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1 500 thouarsais : 
habitants, commerçants, 
élus, Collectif de Soins 
Hospitalier Nord Deux-
Sèvres, réunis Place 
Lavault pour défendre 
le maintien d’une 
offre de soins sur le 
territoire dans le cadre 
de la réorganisation 
hospitalière prévue par 
l’Agence Régionale de 
Santé Nouvelle- 
Aquitaine.
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16 & 17/09/2017

Les Cré’Actives de 
Saint-Varent
Plein succès pour cette 17ème édition de la 
foire associative et commerciale  
organisée par Saint-Varent.com. 

Rendez-vous en septembre 2018 avec 
un invité d’honneur : votre Communauté 
de Communes !

1er, 2 & 3/09/2017

La Montgolfiade 
de Thouars
C’est indéniable, le  
Thouarsais vu du ciel a 
quelque chose de poétique. 
50 montgolfières ont coloré 
le ciel du territoire. 

Une aventure qui réunit 
chaque année 15 000  
spectateurs, 200 bénévoles et 
de nombreux acteurs locaux.

12/10/2017

Visite du vice-Président 
de la Région
Visite de travail avec les acteurs socio- 
économiques du Thouarsais pour  
Bernard Uthurry, vice-Président en charge 
de l’économie à la Région Nouvelle-Aquitaine.

14/10/2017
Manifestation pour le maintien des urgences 
et d’un SMUR à Thouars

Du 6/10 au 20/10/2017

Fête de l’énergie
   L’Espace Info Energie de la  
   Communauté de Communes  
   a fêté ses 10 ans. 



ÉDITORIAL

A mi-mandat, nous avons choisi de vous présenter le 
bilan de l’action menée par les élus de la Communauté 
de Communes du Thouarsais et de tracer les perspectives 
pour les années qui viennent.  
Depuis 2014, nous avons eu à cœur de conduire à terme 
les projets engagés sous la précédente mandature : le 
pôle culture tyndo, l’espace aquatique « Les Bassins du 
Thouet », et de lancer de nouveaux projets tel que le pôle 
petite enfance « Amalthée ». Le Thouarsais a poursuivi son 
objectif de devenir territoire de référence en matière 
d’énergie positive avec le parc TIPER et l’accueil des 
rencontres TEPOS. 
La collectivité a également réaffirmé sa volonté de 
conforter l’offre de soins sur le territoire, que ce soit 
à travers le maillage des pôles santé ou le soutien au 
maintien d’un service d’urgences et d’un SMUR à Thouars. 
D’ici 2020, nous avons pour ambition de décliner le 
projet de territoire adopté en 2016, notamment par la 
réalisation d’une pépinière d’entreprises et d’un complexe 
cinématographique au cœur de la ville de Thouars et en 
engageant la réhabilitation du stade omnisports (rugby et 
athlétisme). 
Notre collectivité, qui regroupe aujourd’hui 31 communes, 
évolue dans un contexte de baisse des dotations de l’État qui 
nécessite cependant une adaptation de nos pratiques, se 
traduisant par une gestion rigoureuse de la dépense publique 
et un renforcement de la solidarité entre les communes. 
C’est ce partage des ressources qui permettra de maintenir 
la  capacité d’investissement nécessaire à la réalisation de 
projets structurants à l’échelon intercommunal, dont les 
retombées iront à tout le territoire, au service de tous les 
habitants. 

Je vous souhaite à tous d’excellentes fêtes et une heureuse 
année 2018 !

   Bernard PAINEAU  
   Président de la Communauté  
   de Communes du Thouarsais

Un projet communautaire 
au service de tous 
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Dans le cadre du projet TIPER de 
reconversion du site militaire de 
l’ETAMAT, la société wpd a été 

sélectionnée par la Communauté de 
Communes lors d’un appel à projet pour 
initier le volet éolien. La construction 
de trois éoliennes sur les communes de 
Thouars, Louzy et Saint-Léger-de-Montbrun 
a commencé en février 2017 par des travaux 
de terrassement. Le montage de chaque 
éolienne de 150 mètres a ensuite eu lieu de 
septembre à la mi-octobre. Après une phase 
de test, la mise en service du parc est prévue 
pour la mi-décembre pour une production de  
six mégawatts représentant l’alimentation en 
électricité de 6 000 foyers (hors chauffage). 

Le coût global du projet atteint 9 millions 
d’euros, avec un investissement sur les phases 
de génie civil et électrique représentant 
environ 2 millions d’euros de retombées 
pour les entreprises locales. Le financement 
participatif proposé à la population via la 
plate-forme Lumo a permis de récolter près 
de 114 000 €.

Une convention avec le CREN
La société wpd s’engage à mettre en œuvre 
diverses mesures destinées à éviter, réduire 
et compenser l’impact des projets éoliens sur 
l’environnement, particulièrement sur l’avifaune  
de plaine. Elle a prévu d’acquérir deux hectares  
de parcelles afin de permettre leur réhabilitation 
et la mise en place d’un mode de gestion durable 
et adapté à la préservation de l’avifaune. 

Inauguré le 15 novembre dernier, le nouveau parc éolien TIPER entrera 
en activité mi-décembre.

Trois nouvelles éoliennes 
sur le territoire

La mise en œuvre de ce projet a été confiée au 
Conservatoire Régional d’Espaces Naturels  
Poitou-Charentes par le biais d’une 
convention. Le CREN fera l’acquisition de 
terrains et assurera la mise en œuvre des 
programmes de restauration, de gestion en  
lien avec des agriculteurs, et de suivi 
scientifique, dans le respect des objectifs 
fixés par l’étude d’impact. 

Dans le Saint-Varentais
Un autre projet éolien sur les communes de 
Saint-Varent et Saint-Généroux, se trouve 
quant à lui, en phase de développement. Por-
té par la société Valorem, il comportera une 
dizaine d’éoliennes réparties entre les deux 
communes. Le financement participatif pro-
posé, dont l’objectif de 50 000 € de collecte 
a été atteint, vise à financer la fin des études 
de faisabilité en s’attachant notamment à dé-
finir l’implantation la plus respectueuse du 
territoire et de son environnement. 

Elise Desprez, wpd  
05 55 35 64 12
Maxime Martin 
Chargé de mission Cit’ergie - TEPOS 
05 17 32 30 00 

                        www.parc-eolien-du-saint-varentais.fr
                        www.lumo-france.com/projets 

CONTACT
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Devenez 
producteurs 
d’énergie 
La Communauté de Communes a réalisé 
un outil appelé cadastre solaire permettant 
d’estimer le potentiel de production 
électrique des toitures du territoire. Le 
potentiel solaire de chaque bâtiment est 
identifié grâce à un code couleur, à partir de 
simulation du rayonnement solaire annuel 
moyen et de la prise en compte de trois 
paramètres  : l’orientation, l’inclinaison et 
l’ombrage des toitures. 
Grâce à cet outil, chacun peut obtenir 
une estimation de la surface exploitable 
de sa toiture, la puissance installable 
(kWc), la production annuelle (kWh), le 
coût d’installation, le temps de retour sur 
investissement. Il suffit de contacter la 
Communauté de Communes qui propose 
également une mise en relation avec des 
professionnels du territoire labellisés 
QualiPV (marque de qualité RGE) ainsi qu’un 
accompagnement et un suivi des projets. 

Pour les particuliers
Espace Info Energie 
05 49 66 68 68
info.energie@thouars-communaute.fr

Pour les entreprises et les agriculteurs
Service Energie-Climat
Maylise L’Heveder 
05 17 32 30 00
dei@thouars-communaute.fr
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Comm’bus, un service à la demande

Avec des séances adaptées aux capacités de chacun, les plus de 55 ans 
peuvent pratiquer une activité sportive hebdomadaire dans trois salles 
du territoire. 

Pour garder sa forme et son autonomie, rien de mieux que le sport. La Communauté de 
Communes propose ainsi aux seniors de se retrouver une fois par semaine à Sainte-Verge, 
à Argenton l’Église et plus récemment à Saint-Varent, pour pratiquer des activités avec une 

éducatrice du service des sports et des animateurs issus du milieu associatif. 

Après un échauffement collectif, les participants se répartissent dans des ateliers destinés à 
renforcer équilibre corporel, motricité et tonus musculaire. Pas besoin d’avoir déjà pratiqué 
un sport, un certificat médical suffit pour s’inscrire. Il est possible de le faire à tout moment de 
l’année, le dispositif qui réunit actuellement une cinquantaine de personnes, âgées en moyenne 
de 60 à 85 ans, fonctionnant sur le principe d’une carte rechargeable. 
Les ateliers ont lieu :
 le lundi de 14h30 à 15h30 au complexe  
     sportif communautaire de Sainte-Verge
 le mardi de 14h30 à 15h30 à la salle des  
     fêtes d’Argenton l’Église
 le jeudi de 14h15 à 15h15 à la salle des  
     sports de Saint-Varent

Sport seniors : 
bouger, c’est la santé !

   

EN SAVOIR +

Tarif : 44,50 € pour 10 séances
Renseignements : 05 49 67 29 66

Séance au 
complexe sportif 
de Sainte-Verge

Depuis le 1er janvier 2017, le dispositif de 
transport communautaire à la demande 
«Comm’bus» a été réorganisé avec une 
extension du service à l’ensemble du 
territoire et de nouvelles plages horaires de 
desserte. Un premier bilan réalisé sur les 10 
premiers mois de l’année fait état d’environ 
5 700 trajets effectués pour 291 usagers 
transportés au moins une fois (contre 155 
usagers sur l’année 2016). Les deux véhicules 
dédiés à cette mission qui sont accessibles 
aux personnes à mobilité réduite, ont ainsi 
parcouru 35 000 kilomètres depuis le début 
de l’année.  

Une idée, un 
rêve pour votre 
territoire ?
Une centaine de personnes ont participé  
le 7 septembre dernier au séminaire de 
faisabilité de l’Atelier des Futurs Proches, 
animé par l’Université Citoyenne de Thouars 
et les Centres Socioculturels du territoire, 
avec le soutien de la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement de Nouvelle Aquitaine, et de la 
Communauté de Communes du Thouarsais. 
Le projet du collectif a pour objectif 
d’identifier et de bonifier les initiatives des 
citoyens au bénéfice du développement 
du territoire. A court terme (2017-2018), 
le collectif vise à progresser dans l’accompa-
gnement des projets, évalués selon les 
critères de pertinence, d’intégration aux 
politiques territoriales, et d’appropriation 
collective. A moyen terme (2018-2020), il 
pourra constituer un centre de ressources et 
d’initiatives pour le territoire, et construire 
une relation étroite avec la Communauté de 
Communes du Thouarsais. 
Le séminaire, qui a notamment reçu la 
contribution de Paul Vermeylen, expert 
européen en matière de développement 
territorial et de management public, a 
travaillé autour de trois propositions 
citoyennes : « chemins et découvertes en 
Thouarsais », « faciliter l’accès aux soins », 
« cérémonies civiles : lieux, pratiques et 
accompagnement ». 
 
                  www.universite-citoyenne-thouars.fr

● Tarif plein : 1,50€ ; carnet de 20 tickets : 12€
● Tarif réduit : 1€ (pour les moins de 18 ans, les  
     demandeurs d’emploi ainsi que les habitants  
     des communes de Thouars et St-Jean-de- 
     Thouars selon certaines conditions)
● Gratuit : Pour les enfants de moins de 5 ans  
     accompagnés et les personnes assistants les  
     détenteurs de la carte tierce personne.

Réservation obligatoire : au plus tard la veille de la 
demande de transport au 05 49 66 14 14, de 8h30 
à 12h00 et de 13h30 à 17h00

BON A SAVOIR
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Un chantier sous nos pieds

L'assainissement à la Communauté de 
Communes, c'est :
       ● 23 stations d'épuration
       ● 85 postes de refoulement
       ● 2 bassins d'orage
       ● 282 kms de réseau
       ● 11 900 branchements

BON A SAVOIR

Signature de 
deux contrats 
de territoire

En présence de nombreux acteurs culturels 
locaux, deux contrats de territoire ont été 
signés le vendredi 27 octobre, à Tyndo :  
  un Contrat Territoire Lecture, entre 
l’État, Ministère de la Culture - représenté 
par la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles Nouvelle-Aquitaine, et la 
Communauté de Communes du Thouarsais 
en charge du réseau de lecture publique 
  un Contrat Territorial d’Éducation 
Artistique et Culturelle, entre l’État, 
Ministère de la Culture - représenté par la 
DRAC Nouvelle-Aquitaine, l’État Ministère 
de l’Éducation Nationale - représenté 
par le Rectorat, la Ville de Thouars et la 
Communauté de Communes.

Chaque contrat encadre pour une durée 
de 3 ans les actions menées sur le territoire 
dans le domaine de la Lecture publique 
et de l’Éducation Artistique et Culturelle, 
avec le soutien financier de l’Etat. Il s’agit 
notamment de permettre aux enfants et aux 
jeunes du Thouarsais de vivre une diversité 
d’expériences artistiques, en particulier à 
travers la pratique (théâtre, arts plastiques, 
danse, musique...) sur leurs différents temps 
de vie (scolaire, familial, loisirs...) tout au long 
de leur scolarité et au-delà. La sensibilisation 
de tous à la lecture est également un axe 
majeur. Elle se décline entre autres par le 
soutien à la mise en réseau d’équipements de 
proximité dans les communes et à des actions  
comme « Bouilles de lecteurs ». Ces contrats 
de territoire ont également en commun des 
objectifs d’insertion et de solidarité.

La cérémonie a eu lieu en présence d’Arnaud 
Littardi, Directeur de la DRAC Nouvelle-
Aquitaine et de Franck Picaud, Directeur 
Académique des Services de l’Éducation 
Nationale qui ont tous deux souligné la 
richesse patrimoniale, artistique et culturelle 
du Thouarsais, et la dynamique territoriale 
à l’œuvre pour que les services publics de la 
culture bénéficient à chacun, quel que soit 
son lieu de vie.

Depuis la mi-juin et jusqu'à la fin de 
l'année 2017, la collectivité procède 
à la réhabilitation d'un tronçon de 

l'ouvrage « unitaire » collectant les eaux 
pluviales et les eaux usées de la partie sud 
de la ville de Thouars, allant de l'hôpital 
jusqu'à la gare, qui concerne plusieurs 
milliers d'habitants.

Deuxième phase d'un programme 
commencé en 2015 rue Danton, cette 
opération s'inscrit dans le cadre de la 
politique de renouvellement du patrimoine 
assainissement existant. 

Ouvrage structurant du réseau appelé  
« ovoïde », cette pièce de béton de 2 km 
coulée il y a une soixantaine d'années, a 
la particularité d'avoir été profondément 
enfouie sous terre, du fait de la 
configuration du terrain : de 4 à 10 mètres 
sur le secteur concerné par les travaux et 
jusqu'à 17 mètres au niveau du Boulevard 
de Verdun ! Ce type de réalisation reste très 
rare dans une ville de cette taille.

A Thouars, la Communauté de Communes effectue des travaux sur un 
ouvrage d'assainissement hors normes.

Le soutien de l'Agence de l'Eau
L'intervention concerne une section de 780 
mètres située le long de la voie ferrée, de 
l'intersection de l'Avenue Victor Hugo et 
de la rue Quintinie jusqu'aux rues Horace  
Vernet et Franklin, dégradée par des 
infiltrations et la corrosion des bétons. 
Afin de préserver l'équilibre des sols en 
place et de maîtriser les coûts, l'entreprise 
M3R de Montlhéry missionnée pour cette 
opération délicate, fait intervenir ses 
équipes à l'intérieur même de l'ovoïde 
dont la hauteur oscille entre 1,5 et 2 
mètres. Elle procède à un décapage à la 
pression hydraulique, à une projection de 
béton fibré pour redonner de la vigueur 
à l'ouvrage et à la remise en œuvre des 
caniveaux qui assurent l'écoulement des 
eaux usées et des eaux de pluie. Ainsi, une 
douzaine d'ouvriers interviennent sur ce 
chantier dans des conditions de travail 
très difficiles avec des mesures de sécurité 
importantes impliquant une ventilation 
forcée de l'ouvrage et des alarmes pour 
l'évacuation.

Cette opération, dont le coût s'élève à près 
de 900 000 euros, bénéficie d'un taux de 
subventionnement exceptionnel de 60% 
par l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne, dû au 
caractère prioritaire de l'intervention.
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INFO

Urbanis : 07 61 07 29 34

En partenariat avec l’Agence Nationale 
de l’Habitat (ANAH), la Communauté 
de Communes du Thouarsais et la 

Ville de Thouars mettent en œuvre une 
Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat et de Renouvellement Urbain 
(OPAH-RU) d’une durée de six ans, de juin 
2017 à juin 2023. 

Le programme a pour objectif  de résorber les 
habitats dégradés et indignes, d’améliorer 
la qualité des logements, de lutter contre 
la précarité énergétique et d’inciter aux 
travaux d’économie d’énergie.  
Le périmètre concerné comprend le 
centre ancien de la Ville de Thouars et des 
communes de Bouillé-Loretz, Saint-Jouin-
de-Marnes, Saint-Varent et Val-en-Vignes. 
Le dispositif aide les propriétaires à réaliser 
des travaux de réhabilitation dans les 
logements par l’attribution de financements 
pouvant atteindre 80% du montant pour un 
occupant et 65% pour un bailleur, selon leurs 
ressources et le type de travaux à effectuer. 

Sont concernés : les travaux lourds (struc- 
tures, toitures, remise aux normes), l’amé- 
lioration des performances énergétiques, la  
sécurité et la salubrité (mise aux normes 
de l’installation électrique, installation de 
sanitaires), l’adaptation des logements 
pour le maintien à domicile des personnes 
âgées ou en perte d’autonomie. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est 
un document d’urbanisme qui a pour but 
de planifier l’aménagement du Thouarsais 
durant les 20 prochaines années et 
de répondre aux questions qui nous 
concernent tous : 
● où et comment se loger ? 
● où et comment installer les activités  
    économiques ? 
● où et comment protéger les espaces  
    naturels ? 
● comment préserver et valoriser le cadre  
    de vie ? 
● comment se déplacer ?
Engagée dans cette démarche en 2014, 
la collectivité, après une première phase 
de diagnostic, construit actuellement le  
Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables, cœur du document qui 
fixe les grandes orientations du SCoT, avec 

Des aides pour vos travaux
Le cabinet Urbanis, qui accompagne les 
collectivités pour les missions de suivi 
et d’animation, tient des permanences 
d’information au Centre Prométhée,  
Maison de l’Urbanisme, 21 avenue Victor 
Hugo, à Thouars. Les rendez-vous avec les 
propriétaires et les visites d’immeubles ont 
lieu le mardi, le plus souvent sur le site du 
projet. 

● Cette opération concerne les logements 
de plus de 15 ans.
● Il faut attendre le dépôt de dossier pour 
commencer les travaux.
● Les travaux doivent être réalisés par 
des professionnels du bâtiment.
● Il est nécessaire d’obtenir les autorisa-
tions d’urbanisme des mairies et de l’Ar-
chitecte des Bâtiments de France.

BON A SAVOIR

Participez à l’élaboration du SCoT
la contribution des acteurs locaux et des 
habitants. 
C’est dans ce cadre qu’une exposition 
circulera jusqu’au 4 mai 2018 dans les 
communes du territoire, aux jours et 
heures d’ouverture des mairies.

 
Retrouvez les documents d’urbanisme en 
cours d’élaboration  :
 www.thouars-communaute.fr
 en consultation dans votre mairie
 à la Maison de l’Urbanisme de la 
      Communauté de Communes.
05 49 66 68 69
scot@thouars-communaute.fr
plui@thouars-communaute.fr
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Depuis 2014, la Communauté de Communes du Thouarsais mène une politique solidaire 
envers la population et ambitieuse en matière de développement durable, concrétisée par 
l’aboutissement de projets structurants dans les domaines culturel, sportif, social,  
et environnemental. S’appuyant sur son projet de territoire, elle entend continuer son 
action au service du développement du territoire et de la qualité de vie de ses habitants.  

BILAN DE MI-MANDAT 
Une politique au service de tous 
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Issue de la réforme territoriale 
entrée en application le 1er janvier 
2014, la Communauté de Communes 
du Thouarsais regroupe 31 communes 
du Nord-Est des Deux-Sèvres, 
à la pointe de la région Nouvelle-
Aquitaine. 

Elle représente une population de 
36 411 habitants.  
480 agents travaillent actuellement à la CCT, dont 
235 au Centre Intercommunal d’Action Sociale, 
répartis sur 5 pôles et une dizaine d’équi-
pements. 

L’intercommunalité repose sur le regrou-
pement autour de la Communauté de 
Communes du Thouarsais créée en 1998, 
de l’ex-Communauté de Communes du Saint-Varentais, 
de 3 communes de l’Airvaudais, et de 6 communes 
de l’ex-Communauté de Communes de l’Argenton-
nais. Elle a par ailleurs intégré lescompétences 
du Syndicat Mixte du Pays Thouarsais.

31 communes, 36 411 habitants

Les compétences de la CCT
Compétences  

obligatoires
● Aménagement de l’espace    
    communautaire 
● Développement économique
● Création, aménagement et gestion  
    d’équipements d’accueil pour les gens  
    du voyage 
● Collecte et traitement des déchets des  
    ménages et déchets assimilés

Compétences 
optionnelles

● Protection et mise en valeur de  
    l’environnement
● Politique du logement et du cadre de vie
● Création, aménagement et entretien de  
    la voirie communautaire
● Construction, entretien et fonctionnement  
     d’équipements culturels et sportifs 
● Assainissement

Compétences  
facultatives

● Développement touristique
● Politique sportive culturelle et éducative
● Eaux pluviales
● Transports
● Service de portage des repas à domicile
● Gestion de refuges d’animaux
● Système d’information géographique
● équipements hébergeant des services  
    publics 
● Aménagement numérique
● Prévention

Coulonges
Thouarsais

Luché-
Thouarsais

Pierrefitte

Ste
Gemme

Glenay

St-Varent
St-Généroux

Luzay
Taizé-

Maulais

Oiron

Brie

St-Jouin 
de Marnes

Marnes

Pas de Jeu

St-Léger de
Montbrun

St-Martin
de Mâcon

Tourtenay
Brion
Près

Thouet

St-Cyr
La Lande

St-Martin
de Sanzay

Argenton
L'Église

Bouillé-Loretz

Mauzé-
Thouarsais

Ste
Radegonde

Ste
Verge Louzy

St-Jacques
de Thouars

St-Jean
de Thouars

Missé

Thouars

Val en Vignes
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Le projet de territoire

Les projets réalisés et à venir Une communication
performante

UN NOUVEAU SITE INTERNET

En cours de réalisation, le nouveau site de 
la Communauté de Communes sera en 
ligne à la mi-janvier afin de répondre au 
mieux à la demande des habitants tout 
en renforçant l’identité et l’attractivité 
du territoire. 

BON A SAVOIR

Afin de donner une âme et une identité à cet ensemble, les élus communautaires ont conçu un projet de  
territoire pour les années 2016-2025 avec quatre grands axes stratégiques.

Forger une identité 
partagée du territoire. 

Organiser et 
développer le territoire 
de manière équilibrée 

et solidaire.

Être le territoire de 
référence en matière 

d’énergie positive 
et de respect de 
l’environnement.

Valoriser un art de 
vivre en s’appuyant 
sur les patrimoines, 
les services et les 

associations. 

La nouvelle stratégie de communication 
a pour mission de valoriser cette identité, 
s’appuyant sur un service communication 
restructuré, ainsi que des outils modernisés et 
mieux adaptés. 

Dans un premier temps, l’intercommunalité 
s’est dotée d’une marque de territoire et de 
nouveaux supports de communication  : site 
Internet www.marque-thouarsais.fr, nouveau 
magazine communautaire dont la maquette 
refondue donne l’information du Thouarsais 
sous un angle neuf et nouvelle lettre 
d’information interne. Elle souhaite désormais 
franchir une nouvelle étape avec la création 
d’un site Internet autonome. 

EN CHIFFRES

2014-2017 : 39,6 m €  
d’investissements réalisés

2018-2020 : 29,5 m € 
d’investissements programmés
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Pari réussi pour les « Bassins du Thouet » 

Après 22 mois de travaux et un investissement de 15,42 millions d’euros, dont 9,6 millions à 
la charge de la Communauté de Communes, l’espace aquatique les « Bassins du Thouet » a 
ouvert ses portes le 26 juillet 2016.  

Inauguré le 14 octobre en présence du 
champion olympique Alain Bernard, 
l’équipement conçu par l’architecte de 
Nantes Patrice Ménard a répondu aux 
attentes et a franchi allègrement le cap 
des 100 000 entrées le 12 juin 2017. Ses 
atouts  : une implantation stratégique 
et une intégration remarquable dans la 
vallée du Thouet, un bassin nordique 
de 25 mètres relié par un sas intérieur et 
de nombreux espaces de bien-être et de 
détente (kiosque-bar, zones de solarium, 
terrains de beach...). 
Des animations tout au long de l’année 
(concerts, structures gonflables, tournois 
de sports de plage…), un riche éventail 
d’activités (Aquagym, Aquabike, Cardio-
training…) ainsi que sa salle Fitness 
permettent d’accueillir plusieurs catégories 
de publics en simultané.

Lieu d’enseignement et de diffusion de la 
culture mais aussi espace de rencontres et de 
cohésion sociale,  Tyndo est l’exemple d’une 

restauration de qualité, saluée à l’échelle nationale.   

La réutilisation d’un bâtiment situé dans le centre 
ancien a permis à la fois une maîtrise des coûts et 
une réponse à des objectifs environnementaux 
(limitation de l’étalement urbain et réduction de 
l’empreinte carbone). 
L’agence Arc & Sites, architectes du patrimoine 
mandataire de l’équipe de maîtrise d’œuvre 
composée par Nunc architectes et les bureaux 
d’études Lasa, Intech, Aia et Ecrh a réalisé 
une intervention contemporaine conjuguant 
patrimoine, création artistique et innovation 
technique dans une architecture responsable. Les 
travaux se sont déroulés de 2013 à l’été 2015, pour 
un coût total de 8 758 359 €. 

Depuis son ouverture, l’espace aquatique s’affirme dans son rôle d’équipement structurant à l’échelle de  
notre territoire et d’un bassin de vie de 40 000 habitants.

Intimement lié à l’histoire de la Ville 
de Thouars, le site Tyndo a trouvé 
une nouvelle destinée à l’échelle de la 
Communauté de Communes. 

La collectivité peut ainsi atteindre son 
objectif de toucher le plus grand nombre 
sur un site à vocation sportive, éducative, 
ludique et touristique, accessible à tous, en 
particulier aux personnes à mobilité réduite 
qui bénéficient d’un cheminement doux. 
L’équipement a également une vocation 
sociale, notamment pour les jeunes qui ne 
partent pas en vacances.
L’équilibre financier est respecté dans 
son fonctionnement grâce à des choix 
techniques  : un mode de production 
énergétique adapté pour ce type 
d’équipement avec une chaufferie à bois 
subventionnée à 70% par l’ADEME (Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie) qui permet de faire des économies, 
une filtration par billes de verre plus 
économe en eau, l’utilisation de l’inox sur 
le bassin extérieur plutôt que du carrelage 
pour diminuer les frais de maintenance...

                                       www.bassins-du-thouet.fr

La renaissance de Tyndo 

Un peu d’histoire
Le projet répondait à trois objectifs  :  
remplacer les bâtiments inadaptés de 
l’ancien conservatoire intercommunal de 
musique et de danse ; revitaliser le centre 
historique de la ville  ; sauvegarder un 
patrimoine collectif exceptionnel. 
Le monument a pris le nom de son 
propriétaire, Louis Tyndo, sénéchal de 
la Vicomté, nommé premier Président 

du Parlement de Bordeaux en 1483 par 
Louis XI en remerciement de son rôle joué 
pour le rattachement de la Vicomté au 
Royaume de France.  La Ville de Thouars en 
fit l’acquisition en 1873 pour y établir une 
nouvelle école de filles. Avec le départ 
de l’école en 1979 et la construction d’un 
nouveau collège, Tyndo est désaffecté et 
mis à disposition d’associations culturelles 
et sportives jusqu’en 2012. 
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« Amalthée » a ouvert ses portes
Les enfants ont fait leurs premiers pas dans un pôle petite 
enfance communautaire flambant neuf.

Inscrit dans la continuité du développement de l’offre d’accueil du jeune enfant par la 
Communauté de Communes, confiée à son Centre Intercommunal d’Action Sociale, le pôle 
petite enfance « Amalthée » a été inauguré le 18 novembre, après un an de travaux. 

Cette nouvelle structure qui remplace les équipements existants a vu le jour au 2 rue de la 
Fontaine à Montais,  à proximité du nouveau giratoire des Bassins du Thouet.   
On y retrouve le guichet unique Coleg’Ram, lieu convivial d’informations et d’animations pour les 
parents et les assistantes maternelles ; un multi-accueil pour les enfants de 10 semaines à 4 ans, 
d’une capacité de 40 places et un jardin d’enfants, pour les enfants de 2 à 3 ans, d’une capacité 
de 22 places. A Mauzé-Thouarsais, une micro-crèche destinée aux enfants de 10 semaines à la 
scolarisation, d’une capacité de 9 places, vient en complément du Pôle. Au total, le nombre de 
places disponibles a augmenté de 11 %, de 64 à 71 places d'accueil.

Confort et sécurité
Afin de s’adapter au mieux aux besoins des familles, la collectivité propose un accueil régulier, 
occasionnel, de dépannage ou d’urgence. 
D’un coût de 1 643 000 €, le projet conçu par le cabinet Triade a fait l’objet d’un cofinancement 
par la Caisse d’Allocations Familiales (38%), l’État (24%), l’Europe (12%) et le Département des 
Deux-Sèvres (12%), la Communauté de Communes du Thouarsais prenant en charge les 20 % 
restants. 

Sur une surface de 745 m², enfants, parents et personnel évoluent dans des locaux conçus  pour 
leur confort et leur sécurité : visiophone relié aux espaces administratifs ; isolation phonique ; 
belle palette de couleurs, en intérieur comme en extérieur ; grande luminosité ; stores extérieurs 
équipés de lames orientables...

La configuration des lieux, avec des espaces de rencontre, permet également de répondre à la 
volonté de la collectivité de développer des liens avec les acteurs de la petite enfance sur le 
territoire, assistantes maternelles et partenaires. 

Le jardin d'enfants Amalthée
Désormais 22 places d'accueil sont dédiées aux enfants à partir de 2 ans (contre 14 places sur 
Mauzé-Thouarsais auparavant). Lieu de socialisation, le jardin d'enfants est un lieu idéal pour 
préparer la scolarisation, pour quelques heures , quelques jours ou quelques mois. Renseignez-
vous !

Pôles Santé :  
maintenir 
l'offre de 
soins sur le 
territoire 

Initié par l'Association des professionnels 
de santé du Thouarsais pour le Maintien 
de l'offre de soins et l'Amélioration des 

conditions d'exercice des soignants du 
Thouarsais (AMAT), le pôle santé, centralisé 
et localisé sur Thouars, inauguré le 4 juillet 
2015, a vocation à rayonner sur l'ensemble 
du pays thouarsais, en s'appuyant sur des 
pôles de proximité. 

Situé rue Danton, à proximité des commerces 
et des services utiles à l'usager, ce bâtiment 
de 1 255 mètres carrés comprenant un 
secrétariat commun, des bureaux de 
consultations et une zone de balnéothérapie 
a été conçu par le cabinet  TRIADE-Ecce Terra-
ECB-ATES-ACE-Signal développement.    

Inauguré le même jour, le pôle de Saint-
Varent s'inscrit dans ce maillage qui 
permet de maintenir l'offre de soin sur 
le territoire, aux côtés des pôles d'Oiron, 
Mauzé-Thouarsais, Argenton-les-Vallées et 
Argenton-l'Eglise.

EN CHIFFRES
Pôle santé de Thouars : 2,5 m € dont 830 300 € à 
la charge de la Communauté de Communes  
Pôle de Saint-Varent : 1,42 m € dont 914 624 €  
à la charge de la Communauté de Communes  

Pôle de 
Santé de 
St-Varent

CONTACT

Pour tous renseignements : 
05 49 67 97 68
ram@ thouars-communaute.fr 
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Rencontres nationales TEPOS 2015 

Afin de devenir un territoire à énergie 
positive et de diminuer de 75 % les 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 

2050, la Communauté de Communes du 
Thouarsais a développé depuis plusieurs 
années des projets d’énergies renouvelables 
sur son territoire. 

Lancé en 2005, le projet TIPER, parc 
des Technologies Innovantes pour la 
Production d’Energies Renouvelables 
a pour objectif la reconversion du site 
dépollué de l’Etamat (Etablissement du 
Matériel de l’Armée de Terre) en écosite 
réunissant différents parcs de production 
d’énergies renouvelables (solaire, éolien, 
méthanisation). 

Les unités s’inscrivent dans un périmètre 
de 70 hectares situé sur les communes 
de Thouars, Louzy et Saint-Léger-de- 

Montbrun. Entré en service en 2013, TIPER 
méthanisation a pour activité la valorisation 
de la biomasse (sous-produits agricoles et 
agroalimentaires) grâce à un procédé dit 
de «  cogénération  »  qui permet d’utiliser 
le méthane pour produire de l’électricité 
et de la chaleur. La production annuelle 
correspond à la consommation d’électricité 
(hors chauffage) de 12 000 habitants.     

Mis en service en décembre 2014, le parc 
TIPER Solaire 1 produit l’équivalent de la 
consommation électrique (hors chauffage) 
de 6 800 habitants/an. En activité depuis le 
2ème semestre 2015, TIPER Solaire 3 produit 
annuellement la consommation électrique 
(hors chauffage) de 8 400 habitants. 
Constitué d’un parc de trois éoliennes, le 
projet TIPER éolien entrera en service à la  
mi-décembre 2017 et générera une production  
équivalente à la consommation électrique 

TIPER : un nouveau modèle énergétique
Le parc TIPER propose un modèle de production d’énergie plus respectueux de l’environnement, 
favorisant le développement économique du territoire. 

Le Thouarsais a accueilli les 2,3 et 4 
septembre 2015 les 5ème Rencontres 
nationales «  Energie et territoires 

ruraux, vers des territoires à énergie 
positive », organisées en partenariat avec la 
Région Poitou-Charentes, l’ADEME (Agence 
de l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie) et en collaboration avec le CLER 
(Comité de Liaison Energies Renouvelables).  
Une reconnaissance pour la collectivité qui 
fait partie des tout premiers territoires ayant 

(hors chauffage) de 6 000 habitants. 
Enfin, les travaux de l’unité de production 
d’électricité par gazéification CHO TIPER 
devraient commencer fin 2017-début 2018. 
Elle utilisera des déchets résiduels d’activité 
économique (carton, bois, plastique…) 
et de la biomasse pour une production 
annuelle correspondant à la consommation 
électrique (hors chauffage) de 45 000 
habitants. 

A SAVOIR

Le parc TIPER est soutenu par la 
Région Nouvelle-Aquitaine (ex-Région 
Poitou-Charentes), le Département des  
Deux-Sèvres et la Communauté de 
Communes du Thouarsais.  

intégré la question de l’énergie dans une 
vision politique, stratégique et systémique 
du développement local. 

Réunis à Tyndo, près de 400 congressistes 
ont assisté aux conférences et aux ateliers.  
Des visites de sites et une animation à 
destination du grand public en partenariat 
avec la Montgolfiade étaient également 
inscrites au programme. 
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CONTACT

Outil de développement économique 
local et de soutien à la création 
d’entreprises, la future pépinière a 

vocation à héberger et accompagner des 
entreprises nouvelles, leur permettant 
d’inscrire leur projet dans la durée. 

Elle permettra de regrouper les partenaires 
économiques du territoire sur un seul site 
afin de proposer un soutien méthodologique 
et un accompagnement personnalisé grâce 
à des services collectifs et partagés. 

La pépinière offrira les services suivants : 

 hébergement à un tarif préférentiel   
      (bureaux, bureaux partagés, ateliers relais) 
 services communs (accueil, salles de  
      réunions, espaces de convivialités)
 services associés (téléphonie, Internet,  
       visio-conférence, envois postaux)
 conseils, accompagnement

Au cœur du Pôle multimodal de Thouars, une pépinière 
d’entreprises, sortira de terre au 2ème semestre 2018.

Un outil au service de l’économie locale

Une optimisation des collectes 
de déchets

La création d’un Centre de Formation 
Professionnelle ayant pour objectif de 
répondre aux besoins locaux de formations, 
nécessaires au développement des entreprises 
est en cours de réflexion avec les différents 
partenaires.

La Communauté de Communes du Thouarsais 
prendra en charge la gestion de l’immobilier, 
l’accueil ainsi que la commercialisation. 
Elle sera aux cotés de ses partenaires pour 
l’animation,  l’accompagnement personnalisé 
et le suivi des entreprises.  

Proche des zones d’activités, l’ensemble 
s’articulera au projet de requalification de la 
rue Danton et de la place de la Gare, avec le 
pôle santé et les services du pôle emploi. Il 
s’inscrit dans le projet de renouvellement 
urbain pour une urbanisation durable de la ville 
centre avec la reprise foncière des friches SNCF. 

Les partenaires 
● Club des Entreprises du Thouarsais
● Chambre des Métiers et de l’Artisanat des  
    Deux-Sèvres 
● Chambre de Commerce et d’Industrie des  
    Deux-Sèvres 
● Association ICARE

EN CHIFFRES

2 946 352 € 
d’investissements

Service Développement Économique
05 49 66 77 00

La Communauté de Communes du  
Thouarsais souhaite revoir l’organisation 
de son service de collecte des 

déchets ménagers afin de proposer une 
organisation uniformisée et optimisée 
pour les 10 prochaines années.
 
Un Comité de Pilotage, constitué d’élus 
et de techniciens, travaille sur le sujet 
depuis de nombreux mois afin de prendre 
en compte les exigences réglementaires 
qui s’imposent à la collectivité, les enjeux 

techniques et financiers, en ne perdant  
pas de vue le niveau de service pour 
l’usager. Le futur schéma de collecte qui 
permettra de trier davantage les déchets 
recyclables et de garantir de meilleures 
conditions de travail pour les agents, 
devrait être validé d’ici la fin de l’année 
2017, pour une mise en œuvre sur les 
années 2018-2019.
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Avec ses 4 salles et ses 510 fauteuils, le 
futur complexe, inscrit dans le projet 
de revitalisation urbaine de Thouars, 

a pour ambition de donner un nouveau 
souffle au cinéma, de renforcer la diversité 
des films proposés, et de répondre ainsi 
aux nouvelles pratiques et à l’affluence 
croissante dans ce type d’équipements. 

L’intercommunalité portera la construction 
du cinéma et de ses abords proches tandis 
que la municipalité de Thouars mènera 
l’aménagement du square avec des espaces 
propices aux loisirs et à la détente  (skate-
park, zones de jeux pour enfants…). Les 
deux collectivités tiennent à ce que le projet 
devienne aussi un acteur du lien social 
ouvert à toutes les générations. 

Porté par la Communauté de Communes et la Ville de 
Thouars, le projet de cinéma et d’aménagement du 
Square Franklin Roosevelt verra le jour à l’horizon 2020. 

Le cabinet Basalt Architecture de Margency (95),  
en charge de la maîtrise d’œuvre, le définit 
comme un « lieu structurant dans un espace 
urbain atypique et généreusement ouvert 
sur les horizons qui l’entourent (…) Comme 
le kiosque du square, le cinéma vient se 
poser sur un socle qui épouse la pente 
naturelle du lieu, en offrant une structure 
métallique aérienne, qui vient abriter 
l’ensemble des fonctions ».

« Nous avons fait le choix d’enterrer les 
salles en suivant la pente (…) La rue 
Pascal est ainsi incluse au projet dans une 
transition douce et sur le square, et sur le 
bâti. L’esplanade qui la surplombe offre une 
terrasse haute qui permet des vues lointaines 
vers les plaines, tout en ménageant le 

EN CHIFFRES
Le coût prévisionnel global des travaux est  

fixé à    4 570 000 €  
soit 3 594 000 €  pour la Communauté de 
Communes et 976 000 € pour la Ville de 
Thouars. 

Une vision sportive pour le Thouarsais 
Inscrite dans la logique d’éducation 

et d’animation des activités sportives 
et physiques pour tous les citoyens 

du territoire, la réhabilitation du stade 
omnisports répond à trois objectifs : 

 développer et promouvoir la pratique de  
      l’athlétisme et du rugby
 rendre accessible et aménager l’espace  
      sportif pour la pratique physique féminine
 optimiser les conditions de pratiques spor- 
  tives pour les établissements scolaires  
       et répondre aux prérogatives de l’enseigne-    
        ment de l’Education Physique et Sportive 

rapport d’échelle entre l’équipement et les 
habitations en contrebas qui bordent la rue.
Ainsi, émerge le cinéma sur environ 5 mètres 
de hauteur, coiffé en son centre par une sur 
élévation qui apporte la lumière naturelle 
au coeur du hall central, mettant en scène 
accueil et billetterie ».

Le programme de travaux prévoit de 
nombreuses améliorations avec, comme 
fil conducteur, la piste cendrée qui 
laissera place à une nouvelle surface en 
résine, enrichie d’une grande diversité 
d’équipements dédiés à l’athlétisme.

Mené en concertation avec les acteurs 
associatifs locaux et la communauté 
éducative, ce projet d’un montant de 1,5 
millions d’euros devrait voir le jour fin 2019.

Un complexe cinématographique 
en cœur de ville 

136 
associations 
sportives sur le territoire

9068 licenciés 
dont 40 % de femmes

BON A SAVOIR
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GRAND ANGLE

De l’argile, de l’eau et du feu… 

Héritière d’un savoir-faire 
local, la faïencerie de Rigné 
abrite un chantier d’insertion 
pas comme les autres où l’on 
transforme l’argile en objets 
d’art.

Avec les espaces verts et la maçonnerie, 
la faïencerie fait partie des trois 
chantiers d’insertion placés sous la 

responsabilité du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale de la Communauté de 
Communes. 

C’est à la fin du XVIe siècle que l’on trouve la 
trace d’une faïencerie à Rigné, dont l’activité 
a cessé définitivement à la Révolution 
Française. Le musée Henri Barré de Thouars 
abrite une collection de cette production 
haut de gamme. 
Installé aujourd’hui à proximité du site 
historique, dans une maison ancienne 
acquise par la collectivité et rénovée, le 
chantier d’insertion a vu le jour au début 
des années 2000,  à l’initiative de la PAIO 
(Permanence d’Accueil, d’Information et 
d’Orientation) et du centre médico-social 
thouarsais. 

Un travail personnalisé
Destiné à l’origine à favoriser l’insertion de 
femmes en difficulté, le chantier offre du 
travail à 12 personnes, hommes et femmes 
confondus, qui se retrouvent 26 heures 

par semaine autour d’une longue table, 
encadrés par une technicienne. 
Demandeurs d’emploi de longue durée, ils 
ont intégré l’atelier à l’issue d’un jury de 
recrutement et bénéficient de contrats de 4 
mois renouvelables jusqu’à 2 ans ; une étape 
dans leurs parcours d’insertion et une partie 
intégrante de leur accompagnement socio-
professionnel. 
On y réapprend à respecter des horaires et 
des règles en pratiquant une activité où il 
faut faire preuve de rigueur et de patience, 
avec la satisfaction de réaliser un travail 
artistique de qualité.  
Associations, collectivités et particuliers 
constituent la clientèle de l’atelier qui a pour 
marque de fabrique le travail sur commande 
avec personnalisation des formes et des 
motifs. 
Ouvert sur l’extérieur, ce lieu de création 
accueille ponctuellement des personnes 
âgées, des enfants, les élèves de l’École d’arts 
plastiques de Thouars et dernièrement, les 
collégiens de l’établissement thouarsais 
Marie de la Tour d’Auvergne pour un projet 
pédagogique autour de pièces grecques...

Située au 1, rue de la Faïencerie, à côté de la 
Mairie de Rigné, sur la commune de Mauzé-
Thouarsais, la faïencerie est ouverte du lundi au 
jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h ainsi que le 
vendredi de 8h30 à 12h.  05 49 96 07 58

INFO

Paroles de salariées
Nadège  : «  Après une interruption 
d’activité de 10 ans pour élever mes 
enfants, j’ai rejoint la faïencerie le 1er 
juin 2016. Je la quitterai le 30 septembre 
pour suivre une formation d’agent de 
propreté et d’hygiène au GRETA. Ici, j’ai 
créé pas mal de choses, j’ai eu du plaisir 
à le faire et j’en suis très contente ».
Gwendoline : « J’ai intégré la faïencerie en  
janvier 2017. J’ai pour projet de devenir 
animatrice et je suis en train de passer 
le BAFA. Ensuite, j’aimerais rentrer en  
formation pour passer un brevet profes-
sionnel. J’aime beaucoup ce que je fais ici,  
et c’est compatible avec l’animation, j’ai  
déjà pratiqué cette activité avec des 
enfants ! »



PORTRAIT
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De l’argile, de l’eau et du feu… 
Pour sa première participation, 
la famille Olivier, installée à 
Rigné, a choisi de relever les 
trois défis proposés par le 
dispositif « Familles à Energie 
Positive ».

Une famille qui relève 
tous les défis ! 

Depuis 7 ans, la Communauté de 
Communes du Thouarsais propose 
à ses habitants de participer au défi 

des «  Familles à Energie Positive  » (FAEP) 
qui consiste à réduire sa consommation 
d’énergie. En 2017, la collectivité introduit 
deux nouveaux défis : réduire sa production 
de déchets ménagers et se déplacer de 
manière plus durable.

Comment avez-vous connu le dispositif 
FAEP ?
Nous avons pris connaissance de ce dispositif 
par Internet, en recherchant simplement 
des astuces  pour réaliser des économies 
sur notre consommation électrique. Nous 
avons été attirés par le côté défi et nous nous 
sommes inscrits. Ce n’est qu’ensuite, lors des  
présentations des 2 autres dispositifs «  famille 
Zéro Déchet  » et «  éco-mobilité  », que nous 
avons décidé d’y participer également.

Ces défis proposent différents ateliers 
aidant à atteindre ses objectifs (réduire sa 
production de déchets et/ou optimiser ses 
déplacements). Quels ateliers vous ont le 
plus intéressés ?
En avril dernier, la conférence de Jérémie 
Pichon, auteur de « ma famille presque zéro-
déchet » nous a énormément plu. Les ateliers 
comme la fabrication de produits cosmétiques 
ou d’entretien nous ont séduits par leur côté 
convivial et les échanges avec les autres 
participants. Concernant la mobilité, nous 
avons apprécié la formation éco-conduite, 
les conseils pour réduire sa consommation 
de carburant et prendre ainsi de meilleures 
habitudes. Le prêt durant 3 semaines du Vélo 
à Assistance Électrique (VAE) nous a aussi 
convaincus car il permet d’effectuer de plus 
longs déplacements sans être contraints par 
le relief.  

Des gestes simples à adopter ?
Nous avons remplacé le traditionnel liquide 
vaisselle par du savon de Marseille. Nous 
cuisinons beaucoup plus pour consommer 
du «  fait-maison  ». Nous avons aussi adhéré 
en septembre à une AMAP*, ce qui permet 
d’acheter des produits de saison tout au 
long de l’année. Les changements se sont 
faits étape par étape, à notre rythme. Nous 
pensons aussi louer un VAE sur 3 mois pour  
le trajet domicile-travail.

Avez-vous remarqué des améliorations au 
niveau de votre qualité de vie ?
Nous prenons plus de temps pour faire les 
choses comme cuisiner, faire notre marché  
ou faire des sorties familiales en vélo… Et le 
fait que ce soit un défi à relever en famille a 
aussi motivé tout le monde à la maison !

Avez-vous réalisé des économies ?
Oui, le prix moyen de nos courses a en effet 
baissé. Nous avons par exemple investi dans 
une yaourtière, un achat vite rentabilisé, vu 

les prix des yaourts dans le commerce. Nous 
avons aussi acheté une voiture hybride, donc 
notre budget carburant a forcément diminué.

En quoi les défis proposés vous ont-ils 
séduits ?
Le côté «  challenge  » est évidemment très 
motivant et le fait que ces défis soient réalisés 
sur une période fixe, pendant quelques  
mois, incite également à se mobiliser.

Conseilleriez-vous ces défis à votre 
entourage ?
Sans aucun doute  ! Nous sommes d’ailleurs 
prêts à nous réinscrire en 2018. On voit que  
cela fonctionne avec les résultats des 
derniers défis et cela donne encore envie  
de s’améliorer !

*Association pour le Maintien d’une Agriculture  
  Paysanne

CONTACT

Centre Prométhée : 05 49 66 68 68



TES TRESORS

Seule commune du département implantée dans un secteur riche en habitations troglodytiques, 
Tourtenay abrite un trésor médiéval soigneusement préservé.  

Un pigeonnier sous les vignes 

   

EN SAVOIR +

Propriété privée, le pigeonnier se situe 
au cœur du domaine viticole Le Clos 
du Bois Ménard, 6 rue des Vignes, à 
Tourtenay.

Visite sur rendez-vous d’avril à octobre. 

Contact :  06 60 69 73 51 
   06 87 81 40 65

Tombée du sabot de Gargantua...
La Commune de Tourtenay est située au nord des Deux-Sèvres. 
Implantée sur une butte, elle est un point de vue sur les départements 
de la Vienne et du Maine et Loire qui la jouxtent.

Une légende rabelaisienne veut que la butte de Tourtenay soit une 
motte de terre tombée du sabot de Gargantua alors qu’il traversait 
le Poitou. Outre cet épisode imaginaire, les origines et l’histoire de 
la commune sont peu documentées. Grâce à des découvertes 
archéologiques, on sait que ce territoire était occupé dès l’âge de 
Bronze et pendant la période gallo-romaine. Cependant la première 
mention attestée de la commune remonte au VIIe siècle : Tourtenay est 
donnée par un noble poitevin Astase, à Achard, abbé de Jumièges. Par 
la suite, les informations historiques sont rares.

Pour apprendre Tourtenay et lire son évolution au fil des siècles, 
certains lieux et édifices sont des indices précieux. Tourtenay possède 
ainsi une des rares églises antérieures à l’an mille. Les richesses de 
Tourtenay ne sont pas qu’architecturales. C’est aussi un haut lieu de 
viticulture.  [Sources, mairie de Tourtenay]

«

*trous dans le mur d’un pigeonnier servant de 
nids aux pigeons
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Ce pigeonnier souterrain est une rareté en France et en Europe. 
Il a été creusé aux environs du VIIe siècle par les moines d’une 
abbaye située dans le bas du village qui communiquaient  

grâce aux pigeons avec l’abbaye de Jumièges en Normandie ».  

A 12 mètres sous terre, Brigitte Pichot accueille les visiteurs dans le 
domaine viticole familial pour une découverte d’un site exceptionnel 
aménagé dans un réseau de galeries creusées dans le tuffeau : « La  
propriété est entrée dans la famille dans les années 60 avec le 
pigeonnier, dont la charpente a été refaite en 1973 ». 

Debout au milieu de la vaste salle, on peut embrasser du regard les 
quelques 1 875 boulins* rectangulaires, qui abritaient chacun un 
couple de volatiles. Chaque boulin correspondait à la possession d’un 
arpent carré (ou acre) de terre, c’est-à-dire 50 ares ou 5 000 m².

Un symbole de pouvoir
« L’échelle en bois permettait d’accéder à toute la partie circulaire. Il 
y avait beaucoup de travail aussi bien  au niveau de la régulation des 
œufs et des naissances que de la récupération des fientes ».  Riches en 
azote et en acide phosphorique, les déjections des pigeons, appelées 
« colombine », servaient d’engrais. Quant à la viande, c’était un mets 
rare et coûteux, très apprécié au Moyen Âge. 

Les pigeons  entraient et sortaient par le sommet de la tour recouverte 
d’ardoises qui émerge au-dessus du sol, à quelques mètres des 
vignes.  « Jusqu’à l’arrivée du phylloxera, il y avait 300 hectares de 
vignes sur la commune. Aujourd’hui, on ne compte plus qu’une 
douzaine d’hectares d’appellation Saumur ». 

Après les moines, le pigeonnier est passé aux mains 
des seigneurs. Sa possession  représentait à la fois 
un privilège et un symbole de pouvoir, un beau 
pigeonnier possédant en moyenne de 1 500 à  
2 000 boulins.  « L’activité a cessé à la Révolution 
Française avec la fin des privilèges et la 
suppression du droit de colombier ». 



Une voiture au toit équipé de capteurs est 
passée dans les rues de Brie afin de réaliser 
un relevé topographique des éléments se 
trouvant sur la voie publique : caniveaux, 
trottoirs, grilles d’eau pluviale, poteaux 
électriques... On connaît désormais leurs 
coordonnées géographiques en longitude, 
latitude et altitude, avec une précision 
inférieure à 5 cm. Ces données vont 
permettre de redessiner des plans de rue 
appelés Plans de Corps de Rue Simplifié qui 
vont aider les différents gestionnaires de 
réseaux à travailler sur un même document, 
avec une précision obligatoire pour éviter 
tout endommagement de réseaux lors de 
travaux.

Relevé topo-
graphique à Brie

Création d’un 
service de 
transport solidaire

La Communauté de Communes souhaite 
proposer à ses habitants un nouveau ser-
vice pour faciliter leurs déplacements : un 
service de transport solidaire. Basé sur le 
bénévolat ce service permettra de déve-
lopper les échanges et le lien social entre 
les habitants en complément de l’offre 
de transport en commun existante (RDS, 
Comm’bus…).

Pour cela, une personne bénévole propose 
de donner un peu de son temps pour em-
mener une personne à un rendez-vous par 
exemple. Le lancement de ce service se fera 
au premier trimestre 2018. 

Le service a été co-construit avec les centres 
socioculturels de Thouars et de Saint-Varent,  
le Département des Deux-Sèvres et la  
Mutuelle Sociale Agricole (MSA). 

Vous êtes intéressé pour être bénévole ou 
utilisateur du service ? 
En attendant le lancement d’un numéro 
de téléphone dédié vous pouvez contacter 
la Communauté de Communes pour vous 
faire connaitre : 
marie.sourisseau@thouars-communaute.fr
05 49 66 68 68 

Stop Pub
Pour éviter que votre boîte à lettres ne 
déborde de prospectus et de journaux 
publicitaires, apposez un autocollant 
« Stop Pub » sur celle-ci. Vous continuerez 
à recevoir les journaux d’information de 
votre collectivité mais éviterez les publicités 
en tous genres. Cet autocollant est dispo-
nible gratuitement dans toutes les mairies 
de la Communauté de Communes et au 
Centre Prométhée, 21 avenue Victor Hugo, à 
Thouars.

Une salle 
Fitness aux 
« Bassins du 
Thouet »

La salle  de musculation fitness  offre de 
nombreuses  activités encadrées par deux 
éducatrices diplômées.

Un programme de 14 activités, du Body 
Sculpt au Body Balance en passant par le 
Fit Kids dédié aux enfants, vous attend.

L’équipe est à votre disposition lors des 
accès libres à la salle de cardio sur certaines 
plages horaires pour vous accompagner 
dans la pratique avec des conseils personnalisés.

Retrouvez toutes les infos sur le site  
www.bassins-du-thouet.fr

BLOC-NOTES

Laissez libre cours à votre imagination et 
à votre créativité ! Participez au concours 
« ton sapin, ta déco de Noël en récup’ » 
organisé du 18 novembre au 5 janvier dans 
le cadre de la Semaine Européenne de 
Réduction des Déchets. Ouvert à tous, il 
récompensera les créations les plus inven-
tives issues de matériaux de récupération. 
Envoyez une belle photo de vos réalisations 
avec une description de sa fabrication à :  
moinsdedechets@thouars-communaute.fr.  
Possibilité de répondre sur les deux thèmes 
« Sapin en récup’ » et « Déco de noël en 
récup’ » ou sur l’un ou l’autre.  
De nombreux lots à gagner !

Règlement complet du concours sur 
www.thouars-communaute.fr 
Contact et infos complémentaires :
Service déchets ménagers 
05 49 66 68 68

CONCOURS «TON SAPIN, TA DECO 
EN RECUP’ ! »
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Vendredi 8 décembre

CANCIONES POPULAIRES
au Conservatoire Tyndo de Thouars 
à 20h30 

Musique espagnole et sud américaine. 
Avec les élèves de guitare, de formation 
musicale et Chœur d’enfants,  
Lucie Jamoneau (soprano), Julien Coupet 
(guitare).

Cantares de nochebuena de Manuel de Falla, 
neuf chansons  sur le thème de Noël pour 
voix et guitares.  
GRATUIT 
Renseignements : 05 49 66 41 64 
conservatoire@thouars-communaute.fr

Samedi 20 janvier 2018

RACONTE-TAPIS  
par la Cie des 3 Oranges

à la Médiathèque de Thouars 
...Dans le cadre de la 2ème « NUIT DE LA 
LECTURE »

 
17h : pour les tout-petits (1-3 ans) et leurs 
parents : durée 40 min. 
19h : pour les plus grands (4-8 ans) et leurs 
parents : durée 1h 
Dans l’ombre de la nuit qui tombe, la 
médiathèque ouvre ses portes aux petits 
curieux… Un livre, un tapis et de fil en 
aiguille, une histoire et ses personnages 
prennent vie ! 
Gratuit 
Places limitées, sur inscription : 05 49 66 41 86
 

Agenda
Du 13 au 17 décembre

BOURSE AUX JOUETS
au magasin La Fabrique 
7 rue St-Médard à Thouars

Le Centre Socio-Culturel du Thouarsais vous 
invite à pousser les portes de sa bourse aux 
jouets. Jeux, jouets, livres d’occasion à des petits 
prix... De quoi ravir vos enfants et petits enfants.
Dépôt des jouets du 6 au 8 décembre de 15h à 
19h30.

Bourse aux jouets ouverte du 13 au 17 décembre 
de 15h à 19h.

Renseignements : 05 49 66 76 40 
adeline.jouffriault@thouars-communaute.fr 
Règlement pour les exposants disponible sur 
www.thouars.csc79.org
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Jeudi 1er février

CONFÉRENCE « LES INÉGALITÉS 
D’ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ EN 
FRANCE »

à la Maison du  
Temps Libre, 
rue des Petits 
Bournais  
à Saint-Jean-de- 
Thouars

Les besoins de soins de la population 
française sont grandissants. Mais sommes 
nous tous égaux devant l’offre de soins de 
santé ? Performance, qualité, sécurité de 
l’offre de soins, situation géographique 
(en ville ou à la campagne), situation 
économique de la population... Gilles Caire, 
Maître de conférence et HDR de sciences 
économiques à la faculté de droit de Poitiers 
explore ici les inégalités d’accès aux soins de 
santé.

Renseignements : 05 49 66 04 26 
uiamcsaintjean@gmail.com
www.st-jean-de-thouars.fr

Découvrez les nombreuses animations  
de votre espace aquatique  

pendant les vacances de Noël

www.bassins-du-thouet.fr

Vendredi 22 décembre 

CONCERT DE NOËL

au Conservatoire Tyndo de Thouars
à 20h30

Henri-Franck  Beaupérin, titulaire des grandes 
orgues de la cathédrale d’Angers.
 
Au programme : 
Casse-noisette, conte de Noël  de P.-I. Tchaïkovsky,  
Prélude en Sol mineur de S. Rachmaninov, 
tableaux d’une exposition de M. Moussorgsky.
Payant 
Réservations :  05 49 66 41 64

Les marchés de Noël 
en Thouarsais
LOUZY 
     > 9 décembre

MAUZÉ-THOUARSAIS  
     > 16 décembre

SAINT-JACQUES DE 
THOUARS 
     > 9 décembre 
           (Fête de la Coquille)

SAINT-VARENT 
     > 9 et 10 décembre

SAINTE-VERGE 
     > 2 et 3 décembre

THOUARS 
     > 16 et 17 décembre


